
 

Objet :  Eng T.E (Suivi par sandrine.genin@fft.fr)                                                                          Renvoyé le 10/10/2023 
             

CHAMPIONNAT TENNIS ENTREPRISE 
 

Catégories 
Prix 

Unitaire 
Nb. 

Simple 
Nb. 

Double 

Joueur(e)s 
Minimum 
Rencontre 

FORMAT  
Simple 

FORMAT 
Double 

Ordre des parties 
Nb. 
CC 

Dames 15€  3 1 3 F1 F4 S3, S2, S1 puis Db. 1 

Messieurs 15€  3 1 3 F1 F4 S3, S2, S1 puis Db. 1 

En Simple : F1 - 3 sets à 6 jeux avec application du jeu décisif dans chaque manche.  
En Double : F4 - 2 sets à 6 jeux, pt décisif, 3ème set = SJD à 10 pts. 

 

1.ENGAGEMENT : ouverture 06 octobre sur ADOC - Clôture des inscriptions le 05 novembre 2023 
Un certificat individuel de travail est obligatoire pour l'homologation des équipes (code NAF), ainsi que la licence à jour ; 
REGROUPEMENT : Le code APE permet le développement d’équipes ; il ne concerne que les entités de moins de 50 salariés. C’est 
une nomenclature française des Activités Principales Exercées ; par exemple, des artisans travaillant dans le même secteur peuvent 
jouer en équipe selon le principe des codes APE. Les règles de constitution sont très simples ; elles sont établies par la commission 
Fédérale, un fichier Excel permet de connaitre les regroupements de codes APE autorisés. Lien secteur d’activité par code ape 
https://www.juripresse.fr/liste-des-codes-naf-ape/  
 
2.PHASE PRELIMINAIRE : Poules du 02 décembre2023 au 31 mars 2024  
Chaque équipe marque 1 point par partie gagnée toutes divisions. A l’issue des rencontres de poules, il sera attribué 3 pts par 
rencontre gagnée, 2 pts pour le nul, 1 pt par rencontre perdue 
 
3.PHASES FINALE : Qualifié(s) 1er(s) de poule. (Sous réserve du nombre d’inscription) 
 
4.RENCONTRE : 
Tout club/section inscrivant une équipe s’engage à mettre à la disposition de toute rencontre, au minimum un court, couvert ou 
découvert, de surface quelconque homologuée. Le club/section visité doit fournir, au minimum, trois balles neuves, pour chaque 
partie. La licence doit être validée, au plus tard la veille de la rencontre.  
 
6.REMPLACEMENT : 
Possible à classement égal ou inférieur au joueur(se) qu’il remplace.  
 
7.CLASSEMENT : 
ND = « Classement non Déterminé » est NON EQ - il faut être reclassé et faire un tournoi pour confirmer son nouveau classement. 
 
8.RESULTAT : 
Les résultats sont transmis selon les modalités de l’article 9 alinéa 1 et 2 (des Règlements sportifs SEM)   
Saisir la feuille de match sur Ten’Up par le JAE ou par une personne compétente du club visité. 
La commission compétente peut demander l’envoi de la feuille de match (numérique). 

 
 DOCUMENTS NUMERIQUES Téléchargeables sur : https://tennis-idf.fr/seine-et-marne/documents-numeriques/ 

 

10.CALENDRIER : 

Journée : J1 J2 J3 . Toute demande d’avancement de rencontre (accord des 2 capitaines) -> prévenir par 
mail le responsable de division qui validera en faisant le changement sur TEN’UP. 

. Le seul motif de report de rencontre est l'indisponibilité des installations du Club visité 
(suite d’intempéries). Aucune autre raison (équipe incomplète, joueur indisponible, joueur 

blessé…) ne peut être admise. 

Dames  A jouer au plus tard 07/04/24 

Messieurs 17 déc. 28 janv. 31 mars 

Ph. Finale Phase Finale Inter régions IDF/CF en Juillet/Septembre 2024  

 
11.RESPONSABLE de DIVISION : VAN SCHUERBEEK Audrey - 06 24 36 85 85 – audreyvs@free.fr  
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